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Maintenant que vous avez acheté votre permis d’accès aux parcs du site Permis électroniques 
Manitoba, vous devez l’imprimer. Pendant votre séjour dans le parc, vous devez afficher le 
permis d’accès aux parcs que vous avez imprimé sur le pare-brise de votre véhicule. Il n’est 
valable que pour le numéro de plaque d’immatriculation du véhicule et les dates figurant sur le 
permis. Il est valable pour tous les parcs provinciaux du Manitoba. Le courriel de confirmation 
N’EST PAS votre permis d’accès aux parcs.  
 
1. Si vous n’avez pas imprimé votre permis d’accès aux parcs ou si vous devez le réimprimer, 

connectez-vous d’abord à votre compte. Sélectionnez « Connectez-vous ou créez un 
compte » dans le haut à droite de l’écran. 
 

 

 
 

  

http://www.permiselectroniquesmanitoba.ca/
http://www.permiselectroniquesmanitoba.ca/
https://www.manitobaelicensing.ca/licensing.page
https://www.manitobaelicensing.ca/licensing.page
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2. Après avoir sélectionné « Connectez-vous ou créez un compte », remplissez les champs 
avec l’identifiant et le mot de passe que vous avez choisis et cliquez sur « Se connecter ». 
 

 
 
  

https://www.manitobaelicensing.ca/licensing.page
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3. Une page s’affichera alors avec les détails de votre compte. Veuillez les lire attentivement et 
cliquer sur « Confirmer les renseignements ». 
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4. À l’écran suivant, cliquez sur « Permis (nbre) » dans le menu de gauche.  
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5. Pour imprimer votre permis d’accès aux parcs, cliquez sur « Imprimer les permis ». 
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6. Si vous avez déjà imprimé votre permis d’accès aux parcs auparavant et que vous voulez le 
réimprimer, cliquez sur « Réimprimer les permis ». 
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7. Une fenêtre contextuelle s’affichera. Sélectionnez « Ouvrir ». Vous pouvez également 
enregistrer votre permis d’accès aux parcs si vous voulez en sauvegarder une copie sur votre 
ordinateur. 
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8. Votre permis d’accès aux parcs s’ouvrira dans un nouvel onglet. Choisissez-le, puis imprimez-

le. Pendant votre séjour dans le parc, vous devez afficher le permis d’accès aux parcs que
vous avez imprimé sur le pare-brise de votre véhicule. Il n’est valable que pour le numéro de
plaque d’immatriculation du véhicule et les dates figurant sur le permis. Il est valable pour
tous les parcs provinciaux du Manitoba. Le courriel de confirmation N’EST PAS votre
permis d’accès aux parcs.



Comment imprimer un permis d’accès aux 
parcs? 

_____________________________________________________________________________________ 

Si vous avez d’autres questions, veuillez nous écrire à l’adresse elicensing@gov.mb.ca. 

mailto:elicensing@gov.mb.ca



